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CODE DU NOTARIAT AN.\NOTÉ

Dit secret d'office

Pârmi la prlinciux devoirs dei notaires, l'article 36.22 du (ode
du notarlut,.§ 1.), indique celui"I de garder les Eecrets confiés d'office
par les par-ties."

1.es notaires font les dLipositaires Mgaux des szcrets des familles.
C'est une du leurs ;ttituni 'setl ecst~ souvent une nécessitd
que le nolaires connaissent tout le secret der, jaffiire-3 d'un citoyen,
d'une famille, qu'ils en dleviennent les dépo-ittire. C'est une suite
immédiate *des noblus fonctions qu'ils exercent. E St-il un dépôt plus

sacré, plus inviolable, quo celui d'un secret~ daîns ilo paîreilles circons-
tances ?

«Lie secret> disait un législateur, est le l'essence des for>cîions du
notaire. C'cet de lui quedépe.nd co4uvoiit lebonheur etl&paiC des famil-

les." (-Rapport de fCailly au conseil dles anciens sur .un.jrojct d'orga-
nisat ion dut notariat, séance du 12pirair. an 7). Djà, Domat s'était
exprimé dans les mêmies termes:.I Le défaîut d.! secret dans les toita-
ments et autres atces de tonte nature, dit-il, irait à. troubler la paix
des familles et à d'autresî étrangpes inconvénuients dont leur infidélité
et indiscrétion (des lotaires) les rendrait respon sables et envens Dieu
et envers le publiv, si-Ion la qualité (les fait-s et des circoa.stancee."
(JDroitypublic, liv. 2, tiL et se.,no. 5).

Telle a toujours été la moraile de ce iinistêre : Illes notaires,
dit Ferrièresont, obligés de garder le secret dans les affaires qui leur
passent entre leurs mains."

(Parfagit Mvot. liv. 1, cl'. 1 S). V. aussi Jouse, Jilk civ., L. c, P. 407; Lnnglix,
Traité de-s drpits des si. ch. 47 ci 54 ; Toullier, L. S, 110. 424 ; Loret, sur l'art. a3,
de la li de zi vent. an i i ; M~sliv. icr, ch. î5.



Et c'utst pour aurer d*aiuntago1:eo pi~iis de co d1 voir
que l'art. 23 du la loi du 25 vent, an '11, co ifurume d'ailleursi aux
ancienneî ordonnan. es, défend aux notaires de délivrpr cxpéditii.n,

4h do doninerc:ouninuniaioud.m actes àd'autres8 qtt*aux îàeir.-oiiiosifté-
remeî en ni )in dire.t, liérlu lors ou ayanut droit, à peine de.; d 'mina-

geintZ-rýts, d'une amnude de 100 fr. (rédu.t -à 20 fr.) et d'être, tf

ous de récidive, btiSpendus de lrurs fonctions.
Ici, dans notra province, d'alprýs l'àrtiele 3W71 dlu Gode du nota-

riat, les notaires sont tenui de donner coiniiiiuîîi--ation, expédit.on
ou extrait de tout acte on t!octuua.ett formant, pallieu de leur gr--ilù,
auir.partiei, leur hèritiers uu reî isn nts légauax, -ur p.iieneîsu. des

*tîonoraires et droi.,s légitiiw s, sans ordonnuance du juge. M ais. ajoute
l'article 3672, ils ne tont pas- tOMiuS ;C donner zurnblitble commulun ea-
tion,expé dition ou extrait aux é;rangiýers san<c une ord'>nn-antodu juge,
à moins que la document, ne toit d.. sa nutuire, du inmbre de veux
dont l'e-n r(<-g.tr.-men t cet requis.

L'acte 57 Viet. ch. 36, -. 1, amnen-la il, larticle 3GSO dut(iode(da
notariat, abJute

IlAucun noti re ou purotonotaire #le lau cour sî'périt Ure. qui est
actuellemient ou qui pourra devenir -d. positaire desiinls.du
rEoIaire déeédé ne devra donner co.imunicat-on ou :op)ie dunii te~sta-
muent formanut partie de <teî minisies que lors-lu'il sera I)arfiiieineut
convancu du discès du te.-tauteur ou de la ttstutrite y nommîé.

Ce C décès 1peut-êtx-e e insîaté par certificat de s3puilture, déela-
raition iqo!ennele ou pal, touite autre prouve qui en conva.-iner. :e dé-po.
* itaire du te.-t:wînent."

Uin tiottir-- manquerait à sa noble profes-ion et -à co qit il doit -à
Iui-mêm': si, paîr des <léchiiations pirr.ictilièrcs,il chereh.sit à détr-uire
cm même à affaiblir la i-éràcv%.é ou la fùrcai des conventions pour les.
quellee il a' prêt:é son mninistère, en rêvélant co. qui s&e.,t p:tss entre
les parties en debor-; (le l'îete ; et du pareil 104 déclamations deeraient
étro repinussées par la jt;stiC-.

Il 1,n enosuun :médecin, un avocat, un notaire, dit Dur-
reaiu (Traité des injures, t. 1. p. 84) ne peuvent manquer unc tend-
derîce wiTIs trahir leur devoir et~ bleïser l'ordre public. Dans les Pmar-
ticuliers, c'est toujourî une injure qu'on ne saurait leur 1pardonner
quand l*abtit de confianco est muarqué; c'est une perfidie, et sou-
vent même un parjure, lor.squ'il y u:Eerment de garder le silence."



Toutefoiï, l'on ce demnde, dit ]Rolland de Villarguee, si l'obli-
gation du secret qui est imposée ràux notaires est tellement rigoureuse
qu'il leur soit interdit de fui re connaître ce secret lorsque leur témino-
gnage est réclamé en justice.

L'article 3609 de notre Code du -Notariat dispose de cette ques-
tion. Il dit : IlL*article 275 (1) du code de procédure civile s'appli-
que aux notaires." (46 Victc. 32, s. 5). Or cet article du code de pro-
cédure se lit comme suit :

"le témoin ne peut être contraint de déclarer ce qui lui a été
révélé confidentiellement à raison de son car'actère profesionnel
comme aviseur religieux ou légal, ou comme fontionnaire de 'Etat
lorsque l'ordre publie y est concerné (2)."

L.a question, sous ce dernier point de vue, s'est présentée souvent
autrefois. langloix, TIraiti des droits (les notaires, ch.A47, cite d'an-
ciens arrêts qui ont dispensé lei notaires de déposer sur des faite
venus à leur connaiseance dans l'exercice do leurs fonctions.Toutefoie,
l'on distinguait. Ldes arrêts cités par Langloix ont été rendus dans
des affaires civiles ; et dans ce cas, l'ordre publie n'étant pas inté-
ressé, l'on pensait uue l'on de&ait respecter les secret8 qui étaient con-
fiés aux notaires, comme conseils ou rédacteurs des volontés desipar-
tics. Mais l'on déc;idait autrement on matiè~re criminelle ; et flenieart,
vo. Notaire, raipporte surtout deux arrêts des 19 janv. et 6 fév. 1743
qui ont assujetti des notaires à déposer sur des plaintes criminelles.
La distinction que nous signalons,indiquée pur Donti8art,é-tait adoptée
par 1'igeau, dans sa Procédure dit £'lLaclet, t. l, p. 276.

4En justice peut-on exiger une révélation, ajoute de son côté Dar-
meu ? Et il répond Il AÀ l'éýgard du confesseur la négative nesouf-

fre aucunz difficulté; mais pour le médecin, l'avocat, le notaire, il
y en a qui peneent difféi emment. -Nous croyons que le juge doit s'en
remettre à la prudence du l'avocat, du médecin ou du notaire, s'ils -

s'expliquent recevoir leur déclaration, s'ils pensent qu'il est de leur
droit de se taire, les laimser libres et s'en tenir là.'

Que doit-on décider aujourd'hui sur cette question? Nous
pensonsy dit ]Rlland de Villargues, que l'ancienne jurisprudence doit

(1) Cet article 275 de l'ancien Code se trouve maintenant à ètre l'article 332 du nou-
veau Code de procédure.

(2) Autorités Citée$ SOUS l'art. 275 de l'ancien CoJc:e Parfait notaire, 83; 1 St.ar-
kie, 184-3-6; 2, Powell, 6o; i, Chitty's Archbold, 67; 1, Pigeau, 27&.
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continuer d'être appliquée. Les i.otaires soit, par état, astreints à
garder les secrets qu'on leur confie. Cola tient aux bases même de leur
honorable profession. Quelques uni veulent limiter l'obligation du
secret aux actes t-euloent, c'est une erreur. Le secret ne se borne
pas pour les notaires à ne point révéler leî clauses d'un acte ; il.
prescrit aussi de ne rien révéler des discussions et des circonstances
qui ont accompagné les conventions3 des partiei4. Voilà quelle a* tou-
jourt été la morale do ce ministéra ; et, encore une fois, il s'agit ici
du maintien de l'institution elle-même. ,tlsi,, aujourd'hui, comme
autrefois, les notaires ne peuvent être obligés de déposer, dans une
instance civile, des faits qui ni,sont venus à leur conmaisance que
comme notaires. 1ls ne peuvent être contraints à cette révélation
que dans les affaireï criminelles, à cause du grand intérêt du la
société."

(Loiet, sur l'art. 23 de la loi dlu 25 v-clt. an i i; Garnier*Descliûnes, No. 117
Carnot, sur l'art. 398 c. pén. ; Bourguignon, sur l'art. 322 C. inst. cr. ; 1(auter, t. 2,
p. 105 ;Montpellier, 24 Sept. 1827, aft 'Me. Teyssier ; Tril,. de Moulins, 9 niai
uSaS, aff Mle.A. ; Bordeaux, 16 juin z835, affi M. Darvieux ; Conir. Chauveau et
f{eliC, t. 6, P. 522 et suiV. ; Arg. Cass., 23 juillet 1830, aiT. Me. Cressent ; J. art.
1101, 582, 977 et 3292.

M. Dallez, dans ses Commentaires sur la loi du 25 ventose, an il,
Gous donne ce qu'il y a de plus récent sur la matiêrr, et nous tenons
à le citer en entier.

Il'Cet par suite do cette discrétion imposée aux notaires, dit-il,
qu'ils regardent comme un devoir de refuser de déposer en justice
sur dc6 faits qu'ils n'ont connus que dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de leurs fonctions ; et la jurisprudùnce des tribunaux a
consacré leurs prétentions à cet égrard."

(Montpellier, 24 sept. 1827 ; Bordeaux, 16 juin 1835 ; Tributiail dc Moulins, 9
nisai 1828S; Tribunal de Versailles, 24 août i863, Rev. Not., NO. 2363 ; Tribunal de
jp2i de Bougie, 30 janvier 1877, Ret,. MN., No. 5439).

"lLa Cour de Layon a cependant jugé, le 17 janvier 1889 (Rev.
.Wot., No. 8081), qu'un notaire ne peut être dispensé, à l'occasion du
secret profeEsionnel, de témoigner devant la justice sur des faits qui
me lui ont pas été révélés dans l'exercice de son ministère ; qu'il en
est ainsi, spécialement, du témoignage qu'il est appelé à rendre au
«*jt d'un prêt verbal ou d'un prêt par billet, attendu que cette opé-
ration& ne nécessitait pas son ministère. (V. dans le même sens,
Montpellier, 31 déc. 1894, Rev. lrot., No. 9349).
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"Mais il nous parait impossible d'admettre, en thèse générale, que
la règle du secret profcessionnel ne trouve son application que lorsque
le fait sur lequel doit porter la déposition d'un notaire se rattache
à l'exercice do ses fonctions notariales proprement dites. Le notaire
est un confident privilégié, officiel. Mnie quand il est employé à la
rédaction d'un acte sous seing privé, méme quand il agit comme
mandataire, c'est aux lumières et à l'expérience de l'officier public
que les parties ont entendu et voulu recourir. Sans parler des cas
assez fréquents où des conférences ont lieu dans l'étude d'un notaire,
en vue de la rédaction ultérieure d'un acte notarié abandonné plus
tard par les parties, ni du cas où pn mandat a été conféré au notaire,
dans la prévision d'un contrat que l'on croyait, à ce moment, devoir
se réaliser devant lui, il faut dire, d'une façon générale, que, pour le
public, dans le dépositaire, dans le mandataire, dans l'agent d'affai-
res, il n'y a jamais que le notaire. La violation du secret reçu dans
l'exécution du mandat sera commise, à ses yeux, par le notaire qui,
par suite, doit pouvoir refuser son témoignage sur tous les faits qui
se sont passés dans son étude, ou dont il a acquis connaissance à
raison de sa qualité d'officier public.

" La Cour de Cassation, par arrêt du 23 juillet 1830, a soumis les
notaires à l'obligation de déposer au moins en matière criminelle, se
rangeant en cela à l'opinion de Legraverend, t. 1, p. 239, et à celle
de Favard, Rep. Vo. Notaire, qui fait une distinction entre les ma-
tières criminelles et les matières civiles, et pense que ce n'est que
dans les enquêtes civiles que les notaires sont autorisés àse taire sur
ce qui a été dit en leur présence. Des arrêts plus récents de la Cham-
bre criminelle de la Cour de Cassation ont admis une distinction
suivant laquelle il ne suffit pas à un notaire, appelé comme témoin
devant la justice criminelle, pour refuser de déposer, d'alléguer que
c'est dans l'exercice de ses fonctions que le fait sur lequel sa déposi-
tion est requise, est venu à sa cônnaissanco ; Il faut en outre que ce
fait lui ait été confié sous le sceau exprès di secret.

(V. aussi crim. rej., 1o juin 1853, D. P. 53, 1, 205 ; 17 avril 187o,'Ren. Not., No.
2710 ; Faustin Iélie, Théorie du Code p/nal, t. 5, p. 7, et Traitéde instnitc. rim.,
t. 4, P. 592).

" Mais, quoi qu'il en soit de l'intérêt do la société, les règles de la
morale et de la conscience sont partout les mêmes ; elles disent que
ce qu'on a appris que par la suite de la confiance qu'on a en nous, et
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du ministére auquel les citoyens ont été obligés de recourir, ne doit
pas être divulgué. Devant la justice criminelle, de même que devant
la justice civile, la défense de les révéler faite par la loi au déposi-
taire de secrets, par état ou par prolesion, est absolue et d'ordre
publie. Il a été jugé dans ce sens par la Cour d'assises de Lot-et-
Garonne, le 15 déc. 1887 (Rev. Not., No. 7747), que le notaire qui a
reçu des confidences à cause de sa qualité de notaire, au sujet de faite
soumis à la justice criminelle, et qui est appelé à déposer comme
témoin devant la Cour d'assises, a satisfaitaux prescriptions de l'art.
317 du Code d'instruction criminelle, lorsqu'avant de prêter et après
avoir prêté le serment requis par cet.article, il a déclaré ne prêter
ce serment que sous la réserve de taire ce sur quoi il se croira obligé
de garder le secret professionnel.

(Dans le même sens: Blanche, Etudes prat. sur le code p/nal, t. 5, PP. 548 et
552 ; Mucan, Secret prof., p. 22 ; Lefebvre, Discipl. Nrot., t. 1, Nos. 445, 447,449;
Dallor, Révéai. de Secrets, Nos. r et suiv. ; Ed. Clerc, Traitég/n. du Noi., t. rer,
No. 321 ; Encyc. N0. Va. Notaire, Nos. 981 et suiv., et Secret professionnel; Al-
bert Pellerin, dissertations, Rev. Not., Nos. 6456, 6757, 6789, 681: et 6832).

L'art. 378 du Code pénal français consacre, d'une façon pratique,
lobligation du secret profesionnel :" Les médecins, chirurgiens
et autres officiers de santé, porte cet article, ainsi que les pharma-
ciens, les sages-femmes, et toutes autres personnes dépositaires, par
état ou pro.fession, des secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où la
loi les oblige à se porter dénonciateurs, auront révélé ce - secrets,
seront punis d'un emprisonnement d'un mois à six mois et d:une
amende de cent francs à cinq cents francs."

Nous n'avons rien dans nos lois qui impose une pénalité aux offi-
ciers qui dévoilent les secrets qui leur tont confiés d'office, mais ils
sont certainement sujet à des dominages intérêts.

D'après l'article 3871 de notre code du notariat, § 5, la violation du
secret confié d'office par les parties est déclaré être expressément un
acte dérogatoire à l'honneur de la profession, et le notaire qui s'en
rend coupable est par conséqueno passible de toutes ls peines disci-

plinaires que la chambre peut imposer suivant la loi.
4 Il n'est pas permis aux notaires, dit Darreau (1), de trahir les

secrets qui leur ont été confiés ; et si par l'effet de leur indiscrétion
une partie souffrait qelques dommages dans son honneur ou dans

(P) Traité des injures, 1. 1, p. 89.



ues biens, il ny a paï do doute qu'il y eût. lieu à dei doinniaie.
intérêts."%

Notez que l'obligaîtion do garder lu~ secret continue de bubsister,
ime dans le cms où celui que les l1aitts contersient, et qui les a con-

fiée contsent et un demande mêmein la révélation. En fet, sans la
force du principe, on tient combiena il deviendruit facile d*obtenir de
pareils tonset ents, (Grenoble).

(23 aioût 1828, affl Fouirnier, tuédecisi. Trib. le Nielun,ia dèccmbre x82.9,nff. Mec.
Lenormand, notaire, et I>aity, nvoue).

Il suit entore de lit même obligation quo le notaire ne petit être
tenu de représenter des brouillons out projets d'actes, t§il en existe.
(Garnie .>csehé lied, No. t 17).

Au surplus, l'inviolabilité du seeret cesse d'avoir lieu, lorsqu'il
s'agit du salut de l'Etat et de la isûreté du souveruin, à quelque titre
que de pareilles cotifdetacs aient été reques. (Darreaiu).

D'où la consquente quo les ntotai res doivent s'absten ir de recevoir
rnéme de confiance, aucun dép~ôtde p'apiers cachetés, sans- qu'on leur
ait fait voir ce qu'il contient, sinon quant ait détuil des conventions
qui peuvent y être portées, tt que le déposant ne veut point faire
connaitro, au mioin8 quand -1 l'objet dont il s'iagit, afin. de ne cenipro-
mettre ni l'ordre publie, ni eux-mêmes, en deveniant, tiiiîai les dépo-
sitaires de pièces où leurraient se trouver des choses contraires aux
lois, aux bonnes mSurs ou à la sûreté de lEFtast.

De l'obligaàtion de garder le secret, il suit que les notiaires ne peu-
vent recevoir aucune déclaration, par manière de dtpo:.ition out de
révélation, sur des minutes ou autrement. (Stat. not. Paris, 28
mars I68S).

Un notaire peuît.il être obligé du flaire connaître le non <le elui
qui lui a dépoïé un testasment olographe attaqué depuis piour cause
de suggestion, Supposé qu'il n'ait pas été dresé acte de ce dépirt ?
1,a question peut paraitre délicate. To.atet'ois, dit ].k.>lland de Vill-zr-
gtu.ae, si le déposant avait recommandé de taire ton nom, nous pen-
sons que le notaire ne pourrait être forcé de le révéler ; tandis que
dans le cas contrairu nou~s ne croyons lias que le secret soit imiffl4
au notaire. lie dépôt, même alors qu'il est fait de confiance, est un
acte licite, qu'on ne peut craindre de désavouer. Pourquoi donc le
notaire se croirait-il obligé de garder le silence sur ce qui n'est pas
lin secret ?
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Nos tribunnux canadiens ont ou souvent l'occasion de se pronon-
cer sur l'application de l'art. 332 du code. de procédure civile et nous
donnons ici le résumé de quelques arrêts que nous avons recueillis:

Un procureur ad liten était à donner son témoignage quand on
lui demanda ce qui s'était passé entre lui et son client dans une cor-
taine occasion relativement à une affaire lot concernant. l-se refuea
de repondre vû qu'on voulait savoir de lui ce qui lui avait été com.
muniqué en sa qualité professionnelle et la cour décida qu'il n'était
pas tenu de révéler les communications qui lui avaient été faites par
son client dans l'exercice dwesa profession. (Forsyth et al vs Char-
lebois, 12 Low. Can. Jurist, 264 (1868) et 17 Rapp. Jud. Rev. QuE.,
p. 515juge Torrance).

On ne peut contraindre un avocat entendu comme témoin à dévoi-
ler les communications à lui faitestpar son client, on les actes faits
par cet avocat, pour son client en dehors du dossier, ai ces commu-
nications et ces actes se rapportent au mandat dont il a été chargé
par le client, et s'il est constant que, sans ce mandat les communi-
cations n'auraient pas été faites à l'avocat et que ses services n'au-
raient pas été requis pour les actes que l'en veut prouver.

Bondy vs Valois, 15 Rév. Légale, 53, 1887.
-Il a été jugé que le directeur-gérant d'une compagnie ne pou-

vait être obligé de produire des lettres qui lui avaient été adressées
par l'avocat de la compagnie concernant la poursuite dans laquelle
cette compagnie était défenderese.

Abbott, exp. 7, Legal .News, 318 (1884).
-Il a été jugé qu'un avocat, tiers saisi dans une cause, ne pouvait

pas refuser de déclarer quel argent ou quels effets il avait en mains
appartenant à son client, sous prétexte que ce serait une violation
d'une confidence professionnelle.

MacKenzie & al, 9, Lower Can. Jur., 87, (1864).
-Sur une accusation de parjure que l'on alléguait avoir été coin-

mis dans un affidavit fait par le défendeur pour obtenir un writ de
capias, on demanda à l'avocat de l'accusé de prouver l'identité de ce
dernier comme la personne qui avait signé et assermenté l'affidavit;
l'avocat ayant refusé de répondre, il fut jugé -que ce n'était pas là
une matière privée ou confidentielle, et que le fait que les services
du témoin avaient été retenus comme avocat de l'accusé dans cette
cause de parjure n'était pas une excuse pour l'empêcher do répondre.

Kavanagh, 7, Legal Nes, 316.(1884).
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-Lorsqu'un client a déjà consenti, dans une cause, à révéler les
commurications par lui iiiites à son aviseur légal, l ne peut dans une
autre cause invoquer le privilège consacré par l'art. 275 C. P. C., et
refuser de les faire connaître.

Black et Giberton, 76, Rev. .Lêgale, 22 (1888).
-Un aviseur légal ne peut refuser de répondre comme témoin

quand il est lui nmême partie à la transaction cei même tempe qu'avi-
Beur.

Etkier vs Ifoiier, 18, Low. Can. Jur. 83, (1873).
--Les communications entre une compagnie d'assurance et son

inspecteur (adjuster), concernant une perte îrnr incendie, sont privi-
lég-iées, et la compagnie ne peut être obligée à les produire dans une
poursuite pour le recouvrement d'une assurance.

Knapp et City of London Insurance Co., 29, Low. Can. Jurist, 233
et S, Legal Nrcis, 89, (1885.).

-Pendant un procés sur une élection contestée, la question sui-
vante fut posée à~ un témoin, cultivateur du village de B3erthier :
Il Pendant cette élection, avant la votation) vous3 êtes-vous présenté
pour vous confet-sor au révérend messire J.-IB. C. .., prêtre, curé de
la ville de Berthier, et pour quelle raiLOn a-t il refusé de vous con-
fessr? "

Objection ttant faite à~ cette question, la cour arrêta que ce qui
t?étnit passé ait confessionnal entré le témoin et son curé était une
communication privilégiée et que la preuve n'en pouvait être per-
mise.

J.1assé et Robillard, 10, Rev. Légale, 527, 1880.
Dl'après 'Merlin, -Répertoire, vo. médecins, chirurgiens, apothicad-

res, et Darreau, Traité des injures, t. 1, p. 87 et scq., les miédecinsa
sont obligés de garder un) secret inviolable sur les maladies qu'ils
ont été appelés à soigner.

Dans u- cause de G.-E. Ilart vs Thérien, M. D., la Cour d'appel,
renversant un arrêt du juge hloutlîier, a décidé qu'un médecin n'a-
vait pau le droit de publier dans un coniPto pour services profes.
sionnelis la nature de la maladie pour laquelle il réclamait le prix de
se8 services, lorsque telle pqbiceation était de nature à bleàser ou
injurier son débiteur. (Rap. Jud. Qué., vol. 5, p. 267.

Cependant, le privilège du secret professionnel de l'article M32 du
Code de procédure ne semble pas s'étendre aux médecins.



Greenleaf (Law on evidence, § 248), dit : "lNeitlier iq the pro-
tection extended to medical persons, in regard to information which
they have aequired confidentially, by attending in their profesiion-
mal charseter.";

En 1865, le juge B3erthelot a décidé qu'un médecin pouvait être
contraint de déclarer ce qui lui avait été rtIvélé eonifidcntielloment à
raison de son caractère professionnel. <Broicit s Carter, 9, Jurist, p.
163 ; IL T. 1. Q., 14, p. 293).

Il cn est autrement aux Etets-IJnis, ftpée*alenient dans les Etats
de "New-York et du Mdissouri (Rev. Statutes of Yèwc- York, vol. 2, p.
406, § 73, et .1eu. Code of 1835, p. 628~, § 17).

Ici, au. Çanadis, les médccins sont soumis au droit commun.

NOUVELLE DIVISION D)'EN\REG ISTR EM EN\T

LeC comté do 2Ncolet a été divisý',lpour les fins d'enregistrement, en
deux divisions. La3 première de ces divisions l-orte le nom de I: divi-
sion dcegreertNo. 1 du comité de ~elt et coniîrenid les
paroisses suivantes : Saint-P~ierre les-B-cqtiets, S:tiî'te-.Sopliie de
Levrard, Gentilly, Sainte-Marie de ]3ianlbrd, 13écantour, Sainte-
Gertrude,, S:int Sylvère et Saitite-Azngèlu de Laval, la partie de la
paroisse de Saint Louis de BlI-.nf,)rd et dii canto)n de ]3lanrord qui
forme partie du comté de 'Nicolet, ut toute autre partie du comté de
N'icolet située à& l'est de la rivière 'Bécanctour, avec son clief-!ieu auna
le village de ]3écancour.

UIa seconde de tes divisions pare le nom de -« divi-ion d'ene±,Is-
trement -No. 2 du comté de N oet"et comprend tout le rete du
dit comté, avec son chef-lieu dans la ville de Yxitolet.

m. le notaire F.-S. M:sI.cKay, de Montréal, qui est maj-tor dans lc 65ême btaillon
de Montréal, n'a pas piu accepter la position qui lui était offerte de servir dans le
réiment qui doit girnisonner dans la ville de ilifaix, mais il .a été chc;isi comme
adjudant du détachement <les tireurs canadiens Y:hargZ-s d7allcr soutenir la réputation
de notre pays au concours de Ilisley. Depuis 16 ans, M. MacKay est un dies mnem-
l=e les plus actifs dut 65ème. Il a fait la- campagne %lu Nord-Ouest, crn îSSs, comme
simple soldat. il a été nommé caporal pendant la rébellion, et a passé successivemnent
par ltus les grades, ayant à peine atteint l'ke de 35 ans. C'est un habile tireur
qui a fait ses preuv-es Le détachenment partira pour Bisley le 2o0juin prochain.



BIBLIOGRAPHIE NOTARIALiŽý

Les premières études des notaires qui s'étaient dirigées d'abord
vers le droit paroitbsial se fixèrent ensuite sur les lois d'enregistre-
ment. De toutes les parties du droit, c'est bien celle, en ellèt, qu'ils
sont appelés tous les jours à mettre en application constante.

En 1864, M. 3.-A. Ilervieux, -notaire, et répisi ratenr du comVU de
Terrebonne, publia: Analyse des lois d*enregqistretient etc, suivi d'un
app)endice contenant certaines observations sur les défauts et les
lacunes de la loi d'enregistrement.

Il Voici un excellent travail de l page-,, disait M. Joseph R~oyal
dans la Rcvuie ('aiadienne (vol. 1, p. 316) que nous recommandons à
l'attention ý' trrus ceux que leur afflitires ou les dffaires du pays
obIisgx.~ (lc à*oceuupr de l'importante question des hypothèques. C'est
une ana'yso intelligente, correctement écrite, sobre do remarques et
tolite pratique, de la loi actuelle de l'enregibutrencnt. 2~ldoute que
l'autour n'ttegncn le but qu'il s'est propoAé, et qu'il ne rende la con-
nai:-s.ance do la loi plus facile et les lautnes plus évidentes.

"Les lois civiles, dit-il, sont du res:-ort excIuýýif des tribunaux et
des hommes (le projf;ssion qui sont chargés d'en faire l'.applica-
tion ; mnaisý les presriptionts do la loi des hypothèques doivent rece-
voir leuir ac plse ntdes intér-ess6s qui ont, pur cela mêème, le
plus grand intérêt.% les ronn:iitre.",

Il est, on eflètde la dernière inmport-ince que cette partie du code
civil d'un li:mys soit baLsée _,ur dus prinxcip>es fixe-,, et qu'elle soit d'une
intelligence facile, car l'exercice paisible dit droit le pluts imiportant,
celui <le la proîirit5té, en dépend tout entier. ELt c'est mal consulter
les intérêts d'une naitioni que d'y chiang-er à. tout propos les condi-
tiotis de La propriété, ou d'y établir un système d'enreýgistrement
conftusi trop compliqué, et sans harmonie avec les autres institutions.
L'incertitude de la poSsession frappe la prospérité du sol dans sa
partie la p)lus vitale ; une bonne loi hypothécaire favorise au con-
traira- son amélioraîion,en le protégeant contra le trouble et la miau-
vaise foi. et en lui assuraut, un caractère permanent.

IlDeux vice travaillent les lois hypothétaires du I3as-Canadu d'un
mal 1profond :-le défaut do cadastre, et une rédaction incompré-
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"ILe premier de cms vices est d'autant plus grave-que la loi suppose
le cadastre, et en fait le point de départ de ses opérations. Au moins,
le légielateur out-il dû en décréter la confection, et prescrire en
attendant, les moyens d'y suppléer. Les observations do M. lier-
vieux à-ce sujet sont pleines de vériié et de sens pratique.

"1Quant à la mauvaisa rédaction de ce statut, comme à celle de
toutes le., autreo lois françaimcs du Bas3-Canada, ne nous en prenons
qu'à nous-mêmes. C'est en vain qu'on espérerait voir notre style légal
s'améliorer,tantqu'on s'entt^teraà l'asservir au mot à mot de la traduc-
tion des projets de loi, qui invariablement se préparent en anglais.

"M. liervieux conclut sion étude par un résumé des changements
que devrait subir la loi actuelle d'cnroiitrement

Il11 ]Rédaction nouvelle de la loi dans un autre style que celui de
<nos statuts provinciau£ ;

4120 D~éfinition de l'hypothèque, de ses effets et de sa durée légale,
"au commencement de la loi ;

Il30 Amendement de la loi en ce qui concerne l'enregistrement
«dts sommaires et des extraits d'actes notatriés, des tran-4ports de
"deniers dûs liyp)otlié*tireinent, du privilège du bailleur de fonds ;

"l'cnregri-trement et le ce-rificat «*enregistrement des avis; r*enre-
- gistrement des testanents créant certaines tharges tur des immea-

"bIcs non d<&tign &s; l'enregit;treint des vente~s par le shérif, ece.,
"pour la radiation des hypothèques ; les certificats d'hypothèques,
"le rang des hypothèques, l'cn registrement des hypothèques de la
"femme sur les immeubles de son mari ; la révision des plans et
"et livres de renvois, et le domicile du rtgistrtteur;

I40 :%broga.ttioni de la 62o section ;
«150 ]Rèvision de la 74e section en ce qui regarde les devoirs dui

«60 Enfin mise on vigueur de la partie de la loi gui ordonne la
"confcction d'un index des immeubles (catdastre) ou adoption de
"quelqu'autre moyen propre à obvier à l'insuffisance de l'index des
"noms:"

L'apparition du code cieil qui contenait la condensation de no@
anciennes lois d'enregistrement devait combler on partie les souha'ti
de M.L ilervieux, et plusieurs de sau suggestions .y furent adop-
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"ILe Etystènié hypothècaire qui sube-iste en Canada, après avoir
parcouru plusieurs phrases, écrivait M. Lareau, eni 1874 (1) pré-
sente aujourd'hui, tel que la codification l'a fait, une homogénéit4
qu'il n'avait pas avant l'empire du Code. Cependant le travail det
codificateurs semble avoir été incomplet en ce qu'il s'est borné à
rassembler en un tout les diverses dispositions légales concernant lem
hypothèques et les privilèg.ces contenues dans les diverses 8tatut8,sans
compléter entièrement ces dispositions restées en grande partie à
l'état do projet.. Mais ce sys3tème peut s'améliorer et avc quelques
réformes tendant à fairo atteindre au grand principe de la pubIi-
cité de tous les droits réels un plein développement ; à perfection-
ner le mode d'enregistrement ; à rendre le droit d'hypothéquer plus
effectif, et autres réformes relatives à la confection du-cadastre ains
qu'à la surveillance des bureaux d'enregistrement, on j.ourra coin-
piéter cette partie si importante de notre législation."

M. lervitux ne dev.fit pas manquer d'attrirer l'attention des lé-gis-
lateurs sur les points faibles de cette partie de notre législation.
Aussi, en IS6U, publait-il unie nouvelle étude intitulée:
Observations et Comcentai res sur les titresi XVIIc etXVI [<lu Code,

Civil du Bas Canada contenaiit la loid~es privilèges et. h3'pothè-
qlies, et celle de l'enr,3-.istrenient des droits réels suivis d'un projet
de loi contenant les vues de l'auteur sur les ni w<iuns à prendre pour
rendre le -:ysiZ-ie liyp>umétaire plus co)upk,,par J.-A. Ilervieux
notaire à StJérôine et registraicur du comté de Terrebojine. Prix
$1.00. Niontréal3 C. C. B -u;hjinin S. Valois, libraires-imaprimeurd.
B3rochmure mn-S, 194 pa~ges.
Voici comiment MN. E. Lef'ebvre de 3ellçfeuillc, un homme comupé.

tout en la matière, apprý*ciait, ce nouvel ouvr;ige dans la Revue
Caiandiennc de 1S69 (vo!. 7., p. 702):

l'un des sujets les plus intéressants3 qu'offria l'histoire du droit
canadien, c'est assurément l'étude du sy,-tme hypothéctaire qui, à
différcntcs ëpoques-, a %tê établi dans le pays. En observant les itoma-
breuses pthases succes-sivc-ment paIrcourues par ce système, on cons.
tate avec plaisir que nos lois Sur ce sujet ont toujours été en 4e per-
fect.ionnant, et tiiuaprt%*- avoir été, dans les premiers tempe de la
colonie ct.jusqu'à une épioque qui n*eît pas t.rès logé,dans un
état lirfflue rudimientaire, elles approchent auj1ourd'hui de la per-
fction, telle qu'entendue dans lets pays les mieux organis de

(z) Hisfeirr de la liuI/raf cr Casadicxnc p. 4o4.
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l'Europe. Ce résultat, si important pour la suroté des transactions
immobilières et la tranquilité des familles et des citoyens qui on
dépendent à un si haut degré, est dût, ainsi que le reconnait 31. lier-
vieux, "laux efforts et aux travaux de deux hommes politiques
éminents, 'S& lonorables Sir L,. Il. Lafontaino ct Sir Gx. E. Cartier."

Le sujet des privilèý_ges et lîyp)oth.êques avait occupé l'attention des
peup)les civilisé~s de l'antiquité, et chez les Grecs comme chez les
Rqaiins on s7est toujours eff'orcé de prévenir la fraude, de trouver
un moyen de publicité des hypothèques, car, comme dit un auteur
canadien, de l*à dépendent le crédit d'une nation et la coniiance qui
en înait néessaireînent.

Jlusqu'en 1M29, le Bas Caînada fût sýoumis au système hypothécaire
tel qu'il existait en France on 1663. L'insinuation remplaçait l'en-
registrement.

En 1829, la légýi:slaition de la province adopta l'acte 9 Geo. IV. c.
920, qui reproduit J)resque textuellement les dispositions de l'édit de
1774, qui n'était pas eni force en Canada. Aprê;, cette date, une série
d'actes; établit des bureaux dl'liypothètques dans quelques tomtés dont
lesq terres, au moins, eni grande partie, étaient tenues eit frasnc et
commun socceage. Le prènmier de ce; actes, telui des 10 et il Geo.
IV, C. 9. ét:lbli,s.iit* dit Sir L. .11. Lafontaine, des bucîxd'hypo-
thèques dzans les conité de Druîni:tnond, Sherbr'ooke. Sutc.te:d.Slef-
foi-d, isqi. 'ti> un acte transitoire dont la durée était
limnitée au 1 inai IS38. Il1 fut lait des amendenients à ceette_ loi par
un acte dlu 31 miars 1S3,1: en vertu duquel les dispositions du premier
furent, on outre, étendues aux terres tenues on franc et commun

scgedans les comtés d*Ott;awa., llahînîset Mégantic. Ct
acte, conmme le premier, devaite.xpircr le 1 miai 1838. Par l'acte du
18 mars 153.les disposition.s de l'ceoriginaire du 2t; mars 1830,
furent éten~dues aux turres eni t'ruie et culutn ocaedans les
comité,s du Lae de., fleu.xM)ont.-gnes et de celui de l'cîi.Cet
acte deat ais xpirer -.1, la niême date que les deux atitre. Enifin,
le» dispositions de ces trois acte-s di 26 in:rs 1,F30, du 31 mars 1831
et dut 18 mnars 18',34. à I'uxcptiot, de la section 1.1 du eccond de ces
actes, t7ontinxièrcnt d'être on florce, juq'l er nov'enîbîi I12, en
,verti, d'uine ordonniance du Conscil sîàéci du 213 :vril I M3.

Toutes ces lois-, on l'a- remarqué, ne contenaient que des disposit-
tions tenî;orîires, partielles, Iiinîitée-s et par le temps et pari l'espace
de leur application, n'ayant aucun ca«ract.ère gèiiéral, t t destinées
dès lcur naissance à ne vivre que peu d'annîées. C'est une question
si ces lois valaient mîieux que le réginie des insinuations qui exis-
taietnt avant oul ailleurs. Mais voici qu'un grand pas -va être fait;3
on va tenter de donner uine loi générale, nouvelle, durable, aut moins
dans l'esprit de ses auteurs.

Le 19 février 11841, le Conseil Spu'cia.l, ouluriitainde Lord
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Sydenlium,décrtéta l'ord on nanco des bure.aux d'hypothèques. C'était
à la veille do l'union des deux pr-ovinces., au moment où le Coneil
spécial allait cestser d'exister, et il temnbIe qlue cette loi fut faiite avec
une trop grande précipitation. Le résultat fut, que cette ordonnance,
loin de simnplifier Jo bystème hypothlécaiire, le compliqua au contraire
considérablemnent par les vit:es do sa rédaction et les nombreuses
lacunes qu'elle eonttuait. -1 -Uno loi, dit Sir L. Il. Lafontaine, qju'il
faut étudier dansj tes lacunes et set; omissilons, entore plus que dans
ses dispositions <-crites,n'ctt as3 uneloi qui puhsse d'anraer une grande
sécurité aux citoyens."

Telle était, cependant, la loi du Conseil Sp eal t tout le monde
connait la savante critique qu'en a faite l'illuitre auteur que je vielle
de nommer, lequel, parvenu p~lus tard aut pouvoir, essaya par plux-
sieurs statuts de remédier aux vices et :îux défh.uts qu'il avait signa-
lés dans ton livre.

Nous tsomnmes arrivés à la dernière période <lu systônme lîypothé-
caîro : lSir (;. E. Carti r. dit M. liervicux d*aUis la pî'ê-fact de sion
livre, par l)llisieu's :-ttnts at(tesf3 i ubi aisystè?'n do nom-
breuse"ý modifihations, un réglant d'unie manière plus r.'a;ionnul-le les
hypothèques légaîles et judiciaies, l'enregistrement du droit de pro-

priété et p!uuýicui's aiit1e Points illiitl&.t4,. ; t etiili, parl' ict 231
V. e. 59. il le comp'éta vn poulrvoy'ant à la -. lifction titi cadistre et

do l'index aux imiue.Cett nu-sure aot les aiutres que je viens
de si-n:î 1r constituent un syztènie hiypott jée.ira tout nouveau et
incon test. bîcinient ýtîî prieuri il 1 ordonnaînce.

ic La codilicatiion a fait un tout li uiocZtn de ce systèmle en crn
rasselzublatit les tiive s ipo!sitions épar,ýs s ii leti :tuts ; muais
elle n'a pî'-e;qtu rien fiit pîouri compléter ces9 i:poitions restées1 en
grande partit- à l'état de premier jet. Ilhitonis nous (le dire qu'il on
devait être ainsi :il n'entrait pas et ne pouvait lias entrer dans le
cadre des cotificltuurs de poursuivre tdes inodiivai'ns qui, piar leur
nature, nie peuvent Zêtre obtcsines qu'à la ,.uite d'une étuide.spéc.zile
et de longues ob:î'rvaiioîîs.

Il ]) un autre côté, ,i l'on considère Pétat d'imperfection où se
trouvent encore certaines lois après tout le travail que des hommes
habilcxi be':sont donné pour les codifier, on nie pourra que trouver
fort restr'eint le nombre des latunes du eystème hypothécaire qu'il
suffit de comblur pour lu rendi'e relativeimeut pu-.rf:it."

Le livre que non-i z'ignaloî:8 aujlouird'huî à l'atienihin dut publie
ent lu second publié par M. ilervieux sur la questiun des hypothè-
ques. 1w prenmier : ;4Aals dcs lois d'nettect"a éte publié
en 1864 et cet ouvragec a été favor.ib!ement.applrécié dans le public.
C'ebt dire que par ses études, --on expérience:ý sa profcssion, 3. 1[er-

viu û acquérir une connaissanse toute particulière de notre
syeitème hyupothécaire, de ses dét fauts et de fes qualités. Ues matê-
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res hypothécaires, forment la spécialité de sa vie et de ses travaux.
Ecoutons.le, il n'y a que les hommes à spécialité qui phissent nous
instruire.

M. Hervieux reconnait que notre système hypothécaire a été
grandement amélioré par les différentes modifications qu'il a subies
et surtout cn dernier lieu par le Code. Les changements qu'il trouve
encore nécessaires pour faire arriver ce système à un état relative-
ment parfait sont peu nombreux ; en voici la rapide énumération :

"Faire atteindre au grand principe de la publicité de tous les
droits son plein développement : perfectionner le mode d'enregis-
trement de manière à le faire correspondre avec le nouveau système ;
rendre le droit d'hypothéquer plus effectif ; mieux régler certaines
formalités concernant la confection du cadastre et, en certains cas,
Ie rang des droits réels, et enfin pouvoir à l'organisation et à la sur-
veillance des bureaux d'enregitrement restés jusqu'à cejour à l'état
rudimentaire."

Nous n'apprécicrons pas ici le inéiite de ces suggestionF,ce serait
dépasser le cadre de notre travail. Mais la critique de MNI. Ilervieux
est maintenant devant le public ; déjà lesjournaux s'en sont occupés
d'une manière très flatteuse pour l'auteur. Il reste à la législature de
les apprécier et d'en tirer les leçons qu'elle peut fournir pour le per-
fectionnement de plus ci plus grand de cette partie importante de
nos lois.

De son côté, M. Lareau écrivait:
" M. 1[ervieux n'a pas écrit un traité complet sur cette matière

ses commentaires sont modestes et sans prétention. Sa longue-pra-
tique lui suggère les amendements nécessaires au bon fonctionne-
ment de la loi, Il résume en outre la jurisprudence française, d'a.
prs les meilleurs commentateurs du code Napoléon, sur les matières
qui sont identiques dans les deux codes. Il a su avec tact mettre à
contribution ces différentes sources, et je dois ajouter qu'il a su en
saisir le ens pratique, ou faisant saillir au bescin les défauts. C'est
pourquoi le livre de M. liervieux mérite d'être lu et étudié.

" L'auteur n'a pas eu la prétention de faire un traité exlprofesso
de sa brochure. Il n'en est pas moins vrai que son petit livre a beau-
coup de mérite, à cause de la lumière qu'il jette sur certains points
de droit. Tout en étant modeste, son ouvre n'en est pas moins pra-
tique. Les quelques lacunes qui se trouvent dans ce manuel S'effa-
cent derrière le mérite réel du livre. On y trouve tout ce qu'il faut
connaître des privilèges et hypothèques ; leur définition, leur nature,
leur origine ou leur cause ; ceux qu'on doit enregistrer, le mode de



les inscrire, ceux qui n'ont pas besoin d'inscription ;.le moyen .de les
acquérir, de les transmettre et do les éteindre ; le rang qu'ils occu-
pent suivant la loi ou suivant leur inscription."

Pour le récompenser de son labeur, le gouvernement nomma plu&
tard (1880), M. lervieux, inspecteur de bureaux d'enregistrement.

En t-899, M. J. C. Auger, ancien notaire et régistrateur à Montréal,
a publié une Compilation et recueil des lois statutaires touchant l'en-
registreinent, quo nous avons déjà analysée dans cette revue et qui
renferme à1 peu prêt3 tout ce qui c-oncerne la miatière.

En 1895, INI. Auger avait déjzi publié des Lnforinations p)récises et
officielles touchant l'enregistreimentt et l'impôt et plusieurs autres ren-
seigtnement8 utiles concernant, les régistrateurs et le cadastre.

Comme on le voit, la profession a rendu des services réels à la pro-
vince sur cette quiestioni des lois d'enregistrement. Que l'on ajoute
à ces études les travaux de M. le notaire Jean-Baptiste Varin sur le
cadastre,) et l'on verra que c'est au notariat plutôt qu7aux gouver-
nants et aux politiciens que f*o doit l'orgpari isation définitive dc cette
partie si imiportante de notre dr-oit.

Les beaux parleurs- ont eu les hionneurs, la gloire et la fortune,
mais ces modestes travailleui-s gardent tout le mérite pour eux.

L'ap)parition du Code civil devait attirer aussi l'attention des stu-
dieux de notre profession.'

M. B.-A. Becaudry, notaire à Varennes, ce vétéran du notariatqui
a mis la main à la préparation de toutei ses lois organiques depuis
trente zins, qui travaille encore comme aux jours de sa jeunesse et
que tout le monde connaît, malgré qu'il cziche ses notes savantes
sous le pseudony ne d'Alby dans le Prop)agateuir des bions livres,
entreprit, dès que le code fut promulguié, d'en faire un commentaire
soigné à l'usage (les étudliants. C'était une oeuvre colossale. niais les
vrais travailleure ne reculent pas dlevant la tûche, quelque pénible ou
ingrate qu'elle ,:oit.

-Dèt qu'elle connut le projet de.UM. ]eaud ryla Chiambre des notaires
du distr'lt de MHont real, dont il faisait alors partie, lui vota, à ttr
d'encouragement, une somme de cent p.,iaatres (1).

Ue premier volu me de l'ouvrage parut en 1872. Il a pour titre:

(i) Séance du 2 juillet 186S.



- 274 -

Le Questionnaire Annote' dut Code dvil dit Bas. Canada, par Edounrd-A. Bcaudry,
notaire à Vnrennes.-Montréal, C. .0. I3eauchemi'n et Valois, 'libîalires.iinprimeurs.
Prix, $3.OO.

Nous avons ce livre sous les yeux, et quoique nous lnayions lu et
6tudits, et que nous pourrions témoigner de sau vileur et de bon uti-
lité, nous préférons laisser à d'autres le t-oin du l'apprécier.

Voici d'abord ce que dit M. Lareau (1):
IlSi j'avais devant moi les cinq volumes que M. Edouai-d A. Beau-

dry, notaire à Varennes, a l'intention de publier sur notre code civil,
je p1éie aisps à dire que c'est là loe-uvre lu plus coiindérable
entreprise dans le champ de la législation canadienne. Mais nous
n 'avons encore que le premier volume de cet important ouvrage.
Espérons que les autres suivront de. près celui ci.

Le premier volume du Questionnaire annoté dit code civil dut Bas-
Canada est un fort mn-8 do 585 pages ; il contient l'explication du
du titre préliminaire du code et tout le livre premier qui traite "des
personnes." Cj'esit dire que ce tôtne est très inmportant, p.uisqu'il traite
de la jouissance et du la privat ion (les d ri)uts civils, des avc: de l'état
civii du domicile, des abziente, du maigd asgnunde corp,
de la filiation, de la puii:.atie pa'tcrnelle de lat minorité, du la tutelle
et de l'émancipation, dec la majorté, et dvs corporatione.

Dans le livie de X. Jlaudry, tout le tudc a été mis en questions et
répomiees, et ces réponses sont généralemvnt la repioduetion du texte
mêmei. (Yêtait crtainveînent, le moyen le plubr,frde ne:dénmaturer
le isens de la loi. La manière d'annoter dle lauteuti cest (:elle adoptéi)
par Pohc duns ses notes sur lt eoztumned Orlé.mns, pur Jotissedan,.
eon cotiiiientaire (le l'ordonnance de 1677î, et atutres§ *uriz(;onsulte8.
Cha.qtu article du codu ut expiiqué, et dui explications sont dtonnées
sur notre ttncit:n droit, eL bur Jo code Kjoéu

Matis :Cttte méthode eu rapprot:he plusý de la glose que du commten-
taire, t j'cstime que Fauteur aurait <donné palus de clarté à son tra-
vaqil en ad(optanrt un système p)lus miodernie. lE'nteffet.,il ya notes sur
notes, ictivoit5 -sur renvois, ce qui iend très ennuyeuse la lecture,
sinion l'étude du livre. La question 1 envoie à des aitnotattionîs éloi-

gnes e. a épns ft emême. Žuzi-lpas été plus simple
pour l'auteur, et plus aceomimodant pour le lecteur de développer
toutes lez4 explications qu'il jugec à propos ae donner, dans un com-
imentaire venant ajr~la rél)onee. Ce modle aurait attuint l'objet
que l'écrivain taitu un vue, d'appuyer @tir des poirtsý particuilice. Il
aurait pu, de cette manière, donnier au texte tout43 l'intelligence,
touie la clarté, toits les développements qu'il désire. A chaque page,
il y a au moins cinq ou z-ix trorte de caractères d'imprimerie, ce qui

(1) IistOire die la litlérdure ;cadine P. 431.
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était indispensable avec le mode adopté. Il en résulte une variété
typographique qui, unie à la quantité des renvoie, exige de la part
du lecteur toute une étude préparatoire pour apprendre à lire le
livre de M. Boaudry. Ceci peut paraître un détail, mais les ouvres
de ce genre, destinées 1 durer, doivent unir la perfection dans la
forme à l'érudition dans le fond.

Je me plais 1 reconnaître que les explications de M. Beaudry sont
simples, claires, précises, catégoriques. Il n'a pas l'ambition de péné-
trer dans la discussion des points controversés. Il exprime simple-
ment son opinion. 11 a la modestie des vrais savants. L'ouvrage a
plus de mérite que l'auteur lui en suppose. Il ne le destine qu'aux
étudiants, je sais plus d'un avocat qui le consulteront. Ce n'est pas
que le livre ne pourrait être plus pratique. Oui, car il y a une lacune
extrême. La science de la jurisprudence est absente. L'article n'est
pas appuyé par l'autorité de la chose jugée. Le précédent n'est pas
cité. Notaire par occupation, par conséquent pewau fait de la pra-
tique et des décisions de nos cours de justice, Pauteur a dû, malgré
lui peut-être, négliger cette partie aujourd'hui si importante. Les
précédents font fortune en cour. L':avo'at cite les causes jugées plus
souvent, que l'autorité d'un jurisconsulte. Cette habitude est peut-
être déplorable. Mais que voulez vous, elle existe. Le tribunal s'in-
cline devant la chose jugée au mépris souvent de0 la raison écrite. On
dit, et c'est si naturel que de le dire : on a jugé comme cela, donc
c'est la loi. De fait, la magistrature (st une institution si sacrée
qu'elle ne devrait jamais se tromper, encore moins se déjuger comme
il est arrivé.

M. Beaudry s'en est done tenu à la théorie pure, à la partie abs-
traite du travail. Il a peuît être raison, à son point de vue. Comme
avocat, je le condamne. En ef'et, rien ne' m'aurait tant plu que de
trouver ià ce qu'il ne faut. sans aller ailleurs compléter mes études
sur un point controversé de loi, pour me préparer à plaider une
cause ; chercher en fi, l'arcrument en vogue à notre époque, la raison
de la chose jugée.

Si M. Larcau met quelques restrictions à ses éloges, nous allons
voir que M. E. Lefebvre de Bellefeuille, qui est un auteur beaucoup
plus compétent, loue M. Beaudry sur les points mêmes où le premier
critique le trouve en défaut. Nous reproduisons l'appréciation de M.
de Bellefeuille (le la Revue Canadienne de 1872 (vol. 9, p. 953) :

Voici ie quatrième ou cinquième ouvrage que des hommes d'é-
tude et de travail entreprennent de publier sur notre code ; mais il
n'en est pas que je souhaite voir achever, plus que celui.ci. Aucun,
en cû'et, ne sera plus utile aux jeunes gens qui étudieront notre droit
civil, et c'est à eux,nous dit M. Beaudry, que ce livre est spécialement
destiné.
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Cet ouvrage, quand il sera terminé, aura cinq volumes. Le pre-
mier, celui que nous avons maintenant devant nous, comprend tout
le livre premier du Code Civil, sur les Personnes et les Corporations.
C'est un vrai catéchisme, dans lequel l'autourexpose sous chaque arti-
cle du Code, les points saillants de droit, contenus dans l'article, lequel
généralement est reproduit à peu près textuellement. L'auteur a
ajouté des explications et des notes, lorsqu'il a pensé que l'étudiant
trouverait de la difficulté à comprendre la portée exacte et le sens
complet de l'article. Ce seul volume contient, paraît-il, plus de trois
mille cinq cent notes.

L'auteur a suivi dans ces références aux explications un sys-
tème qui n'a pas été généralement adopté par les auteurs, quoiqu'il
y ait de respectables précédents en sa faveur ; pour ma part..je trouve
que dans l'ouvrage de M. Beaudry ce système ne donne lieu à aucune
confusion. Dans les questions et les réponses qui demandent quel-
que éclaircissement, l'auteur place des lettres A. B. C. etc. Ces
lettres renvoient à la suite de la réponse pour les notes et à chacune
de ces lettre indicatives se rattache lexplication de la partie de l'ar-
ticle où elle se trouve. Si une même partie d'article exige plusieurs
explications, elles sont divisées dans les divers numéros de la note
comme suit : A 1, 2, 3, etc. Cette mianièï·e d'annoter une loi, dit M.
Beaudry, n'est pas nouvelle. Elle a été employé par Pothier dans
ses notes sus la Coutume d'Orléans, par Jousse dans son Commentaire
de l'ordonnance de 1667, par Paillet dans son Manuel de droit fran-
çais, etc.

Voici un extrait pris au hassard qui fera encore mieux compren-
dre le système :

"39. D. Que comprend .le mot serment (A) ?
R Duns le mot serment (B) est compris l'aoirmation solennelle

qu'il ebt permis a certaines personnes (C ) de faire au lieu de ser-
ment (D).

Art. 17, No 15 (E).
(A) "' Le serment est un acte par lequel celui qui jure prend à

témoin de lai vérité d'un fait ou de la sincérité d'une promesse, Dieu
comme vengeur du parjure." (5 Larombière, Théorie et pratique des
obligations, page 428).

(B) Voyez:
1l S. R. B. C. cha p. 82, sec. 13
20 S. 11. C. chap. 5, sec. 6, § 13;
30 Le Code de Procédure Civile du Bas Canada, Arts. 11, 30, 31,

255 et suiv., 328 et s., 342, 443 et s., 798 et s., 807, 834. 902, 986,
1259, 1266, 1270, 1282, 1308, 1328, 1334, 1346

40 Les articles suivants du Code Civil : 2, 89, 256, 291, 373,
1246, et s. 2140 et s., 2151, 2274.

(C) V. G. Aux Quakcrs, (S. R B. C. chap. 34, sec. 8).
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(D) Les prêtres ne font pas serment sur les Saints Evangile.
comme les simples particuliers. Ils jurent en mettant la main sur
leur poitrine ; un usage immémorial a consacré cette pratique qui
est devenue un droit indéniable, et les tribunaux l'admettent san
difficulté.

(E) Voyez l'Acte d'interprétation du Canada, 31 Vict. chap. 1 see.
*1, No. 16."

On voit par cet extrait le système de références suivi par M.
Beaudry, et quelle grande somme de renseignements et d'explica-
tions ce système permet de grouper sans la moindre confusion et
dans un très-court espace. Pour la classe de personnes à laquelle
ce livre est destiné, cette manière cst de beaucoup préférable à celle
adoptée par Marcadé, Demolombe et la plupart des auteurs fran-
çais.

Telle est la forme de ce livre.
Quant au fond. je dois avouer que je nai pu, avant d'écrire cette

notice bibliographique, lire cet excellent livre en entier. Cependant,j'en ai pris une connaksance suffisante pour me sentir autorisé à dire
que les explications qu'il contient indiquent chez leur auteur une
connaissance profonde de notre droit, un grand esprit de discerne-
ment dans l'exposé des difficultés légales, et un jugement remarqua-
blement éclairé dans leur solution. Mais ce que j'admite encore plus.
c'est le plan de ce-livre et le bel ordreavec lequel,d'un bout à l'autre,
l'auteur fait avancer ses commentaires, ses notes et se: explications;
toujours sobre «de remarques, mais faisant les remarques ou les ré-
flexions naturellement demundée3 par le sujet qu'il traite. Le titre
modeste de Questionnaire ne donne qu'une idée extrêmement impar-
faite (lu cadre très ample et très-large que l'auteur s'eit tracé ; et
il ne suffit pas d'una lecture hative pour se rendre compte de la,
manière savante dont l'auteur a rempli son cadre.

Plusieurs auteurs canadiens sont nommés dans le livre de M.
Beaudry, et entre autres le juge Loranzer et le juge leaudry. Les
travaux de ces deux honorables magistrats sont déja cités avec
avantage devant les tribunaux. L'ouv·age de M. Beaudry le sera
aussi, je nen doute pas ; et plus il sera connu, plus il acquerrera
autorité ; car je suis d'opinion que son auteur ne le cède en science
légale à aucun desjurisconsultes canadiens qui ont'écrt ur le Code.
Ce livre a sa place marquée dans la bibliothèque de tout homme de
loi ; et j'espère que le public instruit appréciera assez hautemerit les
travaux de M. Beaudry, pour que ce dernier se sente tenu en hon-
neur de compléter l'ouvrage dont il vient de nous donner une faible
partie.

L'ouvre de M. Beaudry, si belle et si précieuse à tous les points
de vue, n'a pu être continuée malheureusement. Notre pays n'était
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pas alors et n'est pas encore assez avancé pour des travaux de cette
ampleur.

Lee commentaires de M. Id juge Loranges sont pareillement restés
inachevés.

Il était donné à M. P.-B. Mignault de reprendre la tâche de ses
devanciers et de la poursuivre avec succès.

De 1872 à 1895, il y eut une grande accalmie dans les recherches
et les publications de droit, du moins parmi la classe notariale. Après
des fructueuses recherches voici tout ce que nous avons pu trouver.

En 1877, M. J..Z. Martel, notaire à l'Assomption, aujourd'hui
greffier du district de Joliette, a publié : Le droit canadien ou
abrégé des principales lois concernant les habitants de la province de
Québec, pour l'usage du peuple, des étudiants en droit, des maisons
d'instruction publique, des écoles d'agricult.ure.

Ce petitouvrage revêtu de la haute approbation du juge Thomas-
Jacques Loranger est divisé en trois parties ; la première comprend
un résumé du Code civil du Bas-Canada, et de certains statuts qui
s'y rapportent, ainsi que quelques notions sur le droit et la loi ; la
seconde partie, qui concerne plus spécialement les gens d'affaires,
comprend un abrégé du contrat de soiété et des lois s'appliquant
aux sociétés ou compagnies commerciales, industrielles ou autres;
enfin,la troisiène partie comprend un abrégé des principales lois sta-
tutaires qui concernent tous les habitants de la province de Québec,
et plus spécialement les cultivateurs.

Le but de l'auteur a été de vulgariser nos lois et nos statuts et de
les mettre à la portée de tout le monde, dans un ouvrage peu dispen-
dieux. " Il n'est pas sans importaue, dit-il, dans sa préface, do
donner au peuple les moyens de mit ux connaître la loi afin que
ehae'un puisse lui rendre le respect et l'obéissance qui lui sont dûs.
En effet, si chacun connaissait mieux et ses droits et ses obligations
nous serions plus respectueux pour les droits des autres, plus soumis
aux autorités et par l même meilleurs citoyens. Nous marcherions
à pas plus sûrs dans la voie de la justice et du droit. et nous nous
éviterions bien des désagréments et même des procès, dont le mon-
tant pourrait être souvent mieux employé à l'amélioration de nos
.terres, ou à l'établissement de nos enfants."

En 1878, M. Martel a publié un résumé du Droit Canadien.



En 1886, notre confrère M. La.-P. Siroisp lors de soli examen au
doctorat en droit à l'Université de Laval dIo Québec, a fait imprimer
na thèse qui traite des Pouvoirs et obligJations du tuteur.

En 1896, M, Pl:etBaudouin, notaire à. Montréaîl a publié un
ouvrage fort utile sous le titre :index des corps publics et incorporés
et du droit privé et local e»t vertu des statuts, jrocliations et lettres
patentes de la Puissance et <le Mfanitoba, Ontario et Qu)tébee mon-
trant dans un seul ordro alphabtiqxe 1. Les cités, villes, paroises,
etc., avec les sta-tutst et proclamations qui les ont incorporées oui
érigées, ains4i que le,; diversed amendements s'y rapportant. 2.. Les
banques, les compagnies de chemins3 de fers,.d'assuran ce, les com-
munautés, et autres corporations publiques, avec les ttusen
vertu desquels chacune a droit d'agir. 3. Les comipagnivs eointner-
cînles, avec les lettres. patentes et tstatuts qlui les onit incorporées,
et les lettres supplémentaires les tfft!(tanit, 4. Les statuts privés
et locaux ne se trouvant pas dans loi statuts refondu,.

Cet indux comprend près de 15,00(l mots et embr.isse l:a période
qui s'étend depuis 17 (ico. 111 (1777) au premier janvier 1.896. On y
trouve sous une forine coie dezs r-ens.eigrneiiieitS qu'on no peut se
procurer que dans les grandes bibliothèques et prsdes reC;her'ches
très ennuyeuses.

-*En 1897, M. l3eatmdouin, travailIleur émérite et consciencieux, a
publié un nouveau volume pratique sous le titre : Table <le concor-
dance dui C'ode (le procédure civile contenant référence au, rapport des
conwmissaires, remarques montrant les chanjenicnts, miention, des divers
actes de la. dernière session relatVfs à ces clianigeiients,. ni oyens prat iqueis
de trouver les décisions applicables, <le plus un tableau claisiîé des
délais de procédure.

Cet ouvrage n'est pas8,.comme on polirait le suippoer, une simple
répétition lesi thuff es donnés pur les eornmiàtQ.nires dun leur rapport
et dans le projet du Code de jaroréaure. C*e.t un travail p)ers3onnel
qui a exigé une étude approfondi-- deî deux codes, ancien et nou-
'veau, et un examen attentif de chaque article pour exi noter l'accord
ou le dés-lecord,ainsi quo du rapport des commii-,sires pour le mnettre
en zorêl:ition avec le nouvel ordre d'articles et de chapitrus. Dans
la première partie, en regard de chaque article du nouveau code de
procédure, se trouve l'article, identique ou amendé, correspondant
ou s'y rapportant, dans lVanc.ien, et de plus le chapitre et l'article du
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rapport des commissaires. L'on sait que, dans la préparation finale
du code, le numérotage des derniers chapitres et de presque tous les
articles est devenu différent de celui du rapport et comme ,1 estsou-
vent nécessaire de référer à ce rapport pour connaître les raisonsdes
changements et des dispositions nouvelles,l'intention qui y a présidé,
on comprend de suite l'utilité d'avoir devant soi cette table de con-
cordance qui évite l'ennui de longues recherches. Les sources citées
par les commissaires sont aussi reproduites, et la concordance avec
l'ancien code est complétée par l'addition de plusieurs articles qui
ne sont pas mentionnés au projet.

Cette table, nécessaire pour l'étude du code lui-même,.l'est encore
plus pour l'étude des rapports judiciaires antérieures à l'année 1893.

En trouvant dans ces rapports l'article sur lequel la décision est
fondée, la table (seconde partie) indique l'article correspondant du
nouveau code, en sarte qu'il devient facile de constater si le précé-
dent est encore applicable ou s'il n'y a pas lieu à un changement de
jurisprudence.

Le volume contient de plus un tableau classifié des délais de pro-
cédure, tant au non contentieux qu'au contentieux. Ce tableauréu-
nit sous un même titre les divers délais disséminés dans le Code sur
la même procédure devant les différentes cours et en. mîatières som-
maires, avec renvoi à l'article qui fixe le délai.

Cet ouvrage, qui parut à l'époque où le nouveau code était partout
à l'étude, a rendu de gratnds services, et il est appelé à en rendre
encore tous les jours aux classes profcssionnelles. On ne peut avoir
trop de travaux <le référence de cette espèce, s'urtout lorsqu'ils sont
rédigés d'une façon aussi claire et niétliodique, afin de permettre d'y
faire les recherches promptement et sans fatigue (1).

A la session de la Chambre des notaires du mois d'octobre 1SS2,
M. A. G. Tourangeau, notaire à Québee, proposa que l'emploi des
fonds servit à récompenser celui qui offrirait le meilleur traité théo-
xique et pratique concernant le notariat, et à la publication et distri-
bution do ce travail.

On sentait alors, plus que jamais, le besoin d'orienter la profession
vers des voies nouvelles, mais il faut croire que l'heure propice n'é-
tait pas encore sonnée pour faire pareille demande.

(z) Voir une appréciation dc cet ouvrage dans la Revue //égaie de iSg (vol. IV,
p. 301).
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La réapparition de la Revue légale, en 1893, isops la direction d'un
comité de légites, où J'on faisait une large part au notariat, permit
à plusieurs membres de notre profession de czonner la pleine mesure
de leurs talents. Comme cette étude est destinée principalement à
grouper tous les éci its des notaires-, pour on conever la mémoire et
les consulter un besoin, nous croyons devoir donner ici la lis3te des
travaux importants que plusieurs de nos confrères ont fait paraître
dans cette revue.

Nous procédons par ordre d'années, afin de rendre les recherches
plus faciles.

Volume 1,-1S93:PAE
Prescription-Pliilibert B3audouin ............................ 14
Discours dei M. Marchandsur l'abolition de la continuation de

communauté,.......... .................................. 215
Des titres de 1ropiété--Ainéd<ée Boutliard.................... 229
Contrats entre époux-U.-P. Sirois........................... 293
Nécesité de la publicité du privilègre des ouvriers, marchands

de bois ou autres fouarni&sseurs du matériaux-L. B3élanger... .37(;
Question de juridietion-L.-P. Sirois ........................ 1
Des pouvoirs du tiduciaire-L. ]3élanger ...................... 431
Compte de tutellu rendu au mineur éiiuancip)é-Pliibert Bau.

douin ........................................................ 464
Etablissement le pr iêé-L. Bélanger ..................«..... 62

Pa-gee liciatovlontaire en justie-L. ]3.langer....... 186
Mémoire au sujet du dr-oit que lei notaires ont toujoutrs eu

dans cette province de faire les p)rocétdurùs non contentieuses
mentionnées3 dans la troisième partie du code de procédure
civile-J. Eimond Roy ..................................... .. i
Yolumo Il, 1896 :

Succesions échues aux mineuri. Son acceptation -Philibert
]laudotain...-................................................. 19

Des effets de t'article 2119du Code tivil-Am&éeé ]3olichard. 107-137
Du partage et de la licitation volontaires en justice-L. IIlélan-

ger. . ............................................. 162
Prescription de la demande de continuation do communauté-

La. ]l anger................................................. 167
Autorisation de la femme marièe-L.-P. Sirois ............... 4-03
Incapaeité. de la femme mariée de donner un mandat général

de disposer de ses immetibleo-.L. P3. Sirois .. ..............4-45
Dans le prêt à intérêt, on l'absence de convention contraire, lu

terme est présumé stipulé on faveur du créancier comme du
débiteur-L.-P. Sirois................................... 506



Tutelle. Eîlr-e-girtremtnt du~ 1lypotliýque légale du mneur. PA.%.
lei4poJsabi1îî6 du nIotaire fuisant inventaire quant à I'enre-

gistrie.nl. de la tittelle-la. Blig .............. 514
Clause d*uisbi-seiicnit général-L..P. Sios........... 541

V olume 111, 1897.:
Pouvoîir du reéde tourcher les tréa:uwes deliendant de lu. subR-

titution :suais *it.et-rventi.>:î du ct:r.il ci r-La. l3flutigri..... 44
De la nullité du mandat généial donné pur la li!nitite inai ée de

vendre ut d hypothéquer ues. inmmeubles-L.-P. Sioi .... 49
Des effins du I article 2119 C. C.-Azuéd .............157
Depuis le dépôt des iplan.s et, lives de renvoi officiele. commuent

les imaie-iblei doivent ils être décriiii pour être lgîe nt
................ ..... ............... 174

:En :idmnetiusmt qiffl lu iii rU zsOl snéir oit un titre truala-
tif de propriété, ut pui.me servir du base à la î)rCecri>toI de
dix ans, F:tcic (le donathin (*imnnicubile qui n'a pas été euré-
giz-tré. pvut il. luii. s-ervir de bueà cette lar-cst-riptiôn de dix
ans- 1 . Bélamîger ........................................... 198

Abolition de La, continuaioa de comnunnauté. Jouis-ýazàee ou
usufruit lègul du survivant des conjoisits toinnun.- eI biens
la. 1Uanti ............................................... 327

_»e la propriété -.es pêchmeries et dit droit dle p&ulm-L.-P.Siroi.9. 408
Prohibition d aliéner. Philibert B.tudouin.................... 506
Contrat de inmarwge,, Pas-zé datirs Oni iu. Conflit de lois-Ihili-

berL .l3audouiui...............................................320
Prohibliititnilinz-hlbr Bzindouiin..................... 506
l'ancien barreau ait Canada. J.E daniotd Rov ....... ........ 231.

Volume IV, 1898 :
Acte notarié. Somns, qualités et denu*-urc des pari ies-L. 3é.
lanirer ........................ *.................. 68
Des droiis !ur les ........1. iîoi ................ 517
D)e 1'tiimgi.truint nt; des droits réels-la.]lé .............. 241
De l'oitregistruaitentdecs iestu mcnts.......... .............. 335 44e
Non 1r entivité de la lui nouvelle quant aux itupeice-s et

aiu<élioratira8 titile-4 fjàites par le grevé de substitution dont
les droit* sont aî.quis suivant notre eneen droit-La. )3él.au-
ger.......................................................... 46a
Vrolume Y7 Is'9-

Remise zintiipée des biens substitués t>liilibcrt ILBudouu... 1
])éclaraiion de commnerce piar laîfmî-lii rt JBauduin. 395
'Validité de la donation de meubles en un conrat de mnariage-

..a..................................... ............ 233
D1)uced énéiecd'ivntaire-l.- . ;-~ iri8s................5

QUcsiLion d'tStnfrtlit-L.->. $irois ............................. -60



Cette simple nomenclature ne prouve-t-elle pas à l'éidence ili
y a parmi les membres de la profession des hommes qui sont capa-
bles d'alimenter une publication léÇale d'études sérieuses.

DEVOIRS MORAUX DES NOTAIRES ENVERS LES

PARTIES CONTRACTANTES

Ailportance et étenidue de leur wzini.st&e.

L'hon. M. E.-G. -Mairchiandi dans son étude intitulée: De la res-
ponsabilité des notaires comme officiers publics," parue dans le.No. 7,,
vol. '14. do JIa Revue du NMotariat, a d'abord traité des obligat ions
légales imposées aux notaires dans l'exercice de leurs importantes tt
délicates fonctions, sous la saction, cuit de la dest,*"*un ou lit sus-
pension, soit des dommages-intérêts, soit de l'infliction d'amendes
pécuniaires ; puis il a terminé son étude en exposant qu'indépen-
damment de ces obligation@, ils en ont encore d'autres à. remplir, qui
leur sont imposées par la morale de leur m-.inistére envcrti les parties
contractantes et dont '- l'inobservation, y dit -M. -Marchand, ne peut
être le fondement d'une action judiciaire, et que les notaires ne peu-
vent encourir aucune responsabilité pour de simples conseils donnés
do bonne foi, parce qu'il s'itgit de l'accomplissecnt do devoirs mo-
raux qui n'ont pas de sanction, dans la loi positive, et qui ne peuvent
avoir pour juge- que la conEcience"e; par conséquent, l'accompliàse-
ment fidèle n'en est que plus rigoureux.

C'est par suite de ces devoirs que les notaires doivent instruire les
parties de leurs obligations et de leuru droits respEctifs;, letir en expli-
quer l'étendue ct les effets, leur exposer les chiancezi qtCelles parais-
sent vouloir courir, leur indiquer enfin les précautions et les moyens
que la loi eige ou procure pour garantir l'exécution de leutrs volon-
tés ; c7est en agissant ainsi que les notaires deviennent pour lcspar-
,ics des guides sûrs, impartiaux et éclairés.

Cependant, ise erencontre t il pas parfois qu'une des parties à un
acte, étint parfaiîtement Z-clairée sur les effets la concernant., pouse
1'égeismejusqteà voukir-quc les notaires manquent à ces devoirs à
ilég&rd de l'autre partie qui, à raison de saon inez,,ér-ience, ou d'autres
causes, a besoin d'être guidée et instruite sur les effets des conven-
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tions que cet acte contient, et sur les moyens nécessaires ou utiles
pour en assurer l'exécution à son égard.

C'est en pareille occurrence surtout., bien rare heureusement, vu
l'honnêteté de notre population, que les notaires doivent ke niontrer
jaloux de leur honneur professionnel, prouver que la probité et l'im-
partialité sont l'apanage de leur ministère de justice et de paix, et
qu'ils tiennent à les mettre à l'abri de tout soupçon, même le plus
léger.

L'lion. M. Marchand termine encore son étude en disant:
"Il peut se présenter des cas où l'inobservation de ces devoirs mo-

raux revête un caractère de gravité exceptionnel. Ainsi, il a étéjugé
que lorsqu'un notaire passe un acte, il est de son devoir d'expliquer
4 une partie illettrée les obligations équitables qui lui sont imposées
en vertu de cet acte."

A ce sujet, voici ce qu'on lit dans "La Clef du Notariat," par
]edru, page 116.

"Dans toutes les conventions, le notaire doit éclairer les parties
contractantes sur les effets qu'elles doivent avoir, ou les prévenir
qu'elles ne rempliront pas l'objetqu'elies se proposent; il maintient la
droiture des consciences et des intentions, par le soin qu'il prend à
me donner aux engagements que les liens de la justice, et à prévenir
rinconvénient de recourir à la loi pour assigner la valeur des stipu-
lations, lorsque la volonté des parties eût pu être législative. Ces.
devoirs lui sont commandés plus spécialement, lorsque l'une des par-
ties a sur l'autre l'avantage de l'esprit, de l'éducation, du rang ou
d'une supériorité quelconque ; dans aucun cas, le notaire ne rédige
rien qu'après avoir discuté pour celui qui en est incapable, ou qui n'a
ni assez de conception, ni assez de fermeté pour régler ses droits et
M conduite."

Ceci est extrait de ' "Encyclopédie Moderne."
On lit aussi ce qui suit dans "Eléments de la science notariale",

pr L oret t 1, p. 79 :
"Lorsque les parties ont recours à lui (le notaire), c'est pour cimen-

ter par un acte authentique la convention dont elles ont déjà a'-rêté
entre elles les bases. Les conseils que le notaire leur doit ne peuvent
avoir pour but que de doDner à la convention déjà fait le dévelop-
pement nécessaire pour en assurer la parfaite exécution et empêcher
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toutes les contestations qui pourraient s'é!ever à son sujet. C'est donc
à lui à rédiger. l'acte avec une clarté telle 4u'il ne reste aucun dodte,
aucune ambigité-snr les volontés de ceux qui y cqntractent. Mal-
heur à lui si le contrat qu'il a rédigé, au lieu d'être un monument de
paix et de bonne foi, devient un brundon de trouble et de discorde.
En vain, il dira qu'il a dû se conformer rigoureusement aux volon-
tés qui lui ont été exprimées par les parties, qu'il n'a pas dû leur
suggérer des clauses qui n'avaient pas été convenues entre elles, ni
étendre sa prévoyance plus loin qùe ceux qui réclamaient son minis-
tère ; on lut répondrait que la convention des parties contractantes
une fois faite sur la substance dé l'acte, c'était au ministre de la loi,
dont elles invoquaient le secours, à donner à l'acte tous les appuis
dont il avait besoin pour produire l'effet qu'on en attendait ; que si
une clause de prévoyance était nécessaire pour l'exécution de la con-
vention, il devait la proposer aux parties contractantes, et leur expli-
quer les motifs de son utilité."

Ainsi donc, d'après les citations qui précèdent, le rôle <les notaires
ne se borne pas à être les rédacteurs purement passifs des volontés
des parties, ce rôle est autrement plus noble et utile ; Domat le défi-
nit ainsi :

" Ils exercent un ministère de justice et de paix entre les parties,
et d'où dépendent le repos des familles, la sûreté de leurs biens, la
fermété des engagements, les liaisons des sociétés et des commerces
les plus importants, et la médiation des affaires qui sont de plus de
conséquence à toutes personnes."

(Droit Public, liv. 2, art. 5, sect. 5, No. 6.)
Aussi, Louis XV disait, dans l'édit d'avril 1756, par lequel il con-

firmait les privilèges des notaires: "les rois nos prédécesseurs les
ont établis pour être dépositaires de la foi publique et des engage-
ments qui font entre les-hommes la sûreté du commerce et le repos
des familles."

Tel est le point de vue élevé sous lequel le notariat était alors con-
sidéré en France et l'a toujours été depuis.

Maintenant, les fonctions des notaires n'ont-elles pas ici générale.
ment la même importance qu'en France ?

Pour répondre affirmativement à cette question, on a qu'à lire l'ar-
ticle premier de la loi du 25 ventose, an XI, sur l'organisation du
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notariat en France, et l'art. 3607 des statuts revisés de la province
de Québec, dont les textes sont identiques, sauf uno très légère
variante, abstraction faite du deuxième paragraphe du dit art.3607.

Malgré cette similitude dans l'importance et la délicatesse des
fonctions, les notaires, ici, jouissent-ils de la même considération qu'en
France?

Maints renseignements, puisés à bonne source, m'autorisent à pré-
tendre que non.

A quoi cela tient il ?
Certainement à plusieurs causes indépendantes de la profession,

partant hors de son contrôle ; màis la principale, d'après ces rensei-
gnements, je l'ai signalée dans mon article para dans La Revue du
Xotariat, en février dernier.

Ah ! celle-ci, elle est assurément sous le contrôle, même exclusif
des notaires; l'honneur de la profession, comme leur intérêt, leur
commandent d'y mettre fin, en étant fidèles aux conseils donnés par
feu le notaire Petrus Hubert, qui fut ami dévoué de la profession,
dans la citation que j'y ai faite de son opuscu le, aussi y mentionné.

Trois Pistoles, 15 ma-s 1900..
ALEXANDRE GAGNoN.

NÉCROLOGE

Est décédé à Ottawa, le 8 mars dernier, Joseph-Clément Danse-
reau, notaire, ancien propriétaire de la Presse, à l'âge de 50 ans et
un mois. il était frère de M. A rthur Dansereau, ancien directeur de
la Poste à Montréal et rédacteur de la Presse.

Monsieur Dansereau est né à Contrecour, comté do Verchères, le
1er mars 1850. Il fit cinq années de classes au collège de l'Assomp-
tion, puis il termina son cours classique chez les Jésuites, à Mdon-
tréal.

Le journalisme eut toujours, pour lui, plus d'attraits que le nota-
riat, et, s'il l'eut voulu, il aurait obtenu de grands succès littéraires.
Il a publié dans le Courrier du Dimanche des poèmes très appréciés.

La mort qui faucha prématurément dans la famille de sa femme,
mademoiselle Marie Hayward, lui imposa les soucis d'une adminis-
tration assez riche, niais compliquée: celle des terrains bien connus,
comme place d'eau, sous le nom de: Pointe de la Rivière du Loup.



il s'y adoiituu entièrement et en fit tit succès ;car on trouve atujouir-
d'hui une .j*.die. chnpiellk, troiï ou quatre 11ôtels,4 toute une série 'de
chalets et Je re ,idutàctas ftiiteUnd ipetite Ville d'été, en tit mot,
là où le touriste avait à traverser 11D territoire incuilte, couv',rt de
broutsêillee et d'un bois impénétrable, pour attuindre Cacouna ou
Fr-a8ervil.e.

'N. Divîsere.lu était l'un des traducteurs des Débats de la Chambre
des communes.

31. Dztii-iere.tu était, à la fleur de 1 âge, et sans être, depuis quulques
année, absuliinîent bicsi portant, il 1rép)n.lait régulièrement aux
exigenicest du labeur du cliaque jour.

la droiturc et l'atménité de son caratère, lu charmne du ses inaniA.
res, lislhautes qualités qui le dietinguakvnt, rendront sa perto tcnsi-
ble à tous ceux qui avaient tu l'avanîtage do le connaître.

A lo.tondu la in rt du lour est:îi collAguo, 'lés membres du.
'bureau des débat-3 ont ad >pté des résolutions de condoléances.

On lit- dans la Pl-esse
" Nous tuauirons janiais trop à-dire de cet homme du bien ! qui a

été exemplaire en tout jorllaedistingué et déférent pour ses
advrs~rss épux flètueix père de f &mille dévoué aux siens et

surtout gra&nd et solide chlrétieni."
31. Dzttser.4u aL été inhumié à F raservifie. Il avait été admis -à la

profession le 1-4 mai 1877.

Le mnois dernier eît déc;Idé à Montr'al, à l'Agce de 63 ans, I. S-*rt-
pluin-.Lierre Moussette, notauire. 11 avait été -adini-; àL la profeFsion par
la chambre dlu distriut do Montrial le premiier juillet 18t), mais une
cruelle maladie l'enaj'êelî.'it d'exercer depuis pluï de vingt cinq ans.

M. Théophile Cité, notaire à Arthabaslziville, a un fils qui lui fait honneur. C'est
lartiste caini dtien bien connu, Siior Côté. Perti pour Paris en 189.3, il étudia la pein-
ture à l.Ccue (les leciti-z-Aris, sous Blonnat, et à l'Académie St-Julicn, sous jules
t-efelivre. Il n gigné la médaille é'argent et la médaille de bronze à l'Académie
Color.ssi, et le pîremuier prix~ <la coinwosition et de dcssin à 1lAcaémie St julien, lors
du grând concours qui clit lieii le iS férrier i898, étant s-orti le premier sur 513 con-
currents. le jeune peisitre canac(lietinc.is cxlosc nu Salon des Clt;mps Elysées
depuis 1894, ctscs peintures sont fort bien vendutes à Paris. On en trouve parmi les
plus riches collections dle mfintréal. Ni. Côté vient d7être nommé l'un des juges de
la section le.; hlauarts i l'epsu (le Paris. Cette nomination fait grandlement
honneur an.- Canda.
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Les étudiants en notariat (le Montréal comptent un des leurs parmi les jeunes

volontaires qui font le service dans le sud africain. C'est M. René lothier Doucet,
fils de M. le notaire Théodore Doucet, de Montréal. C'est le deuxième de ses fils
que notre confrère donne à l'armée.

-M. Moïse Longtn: -vtaire à Montréal, a été assermenté comme juge de paix.
-Des nouvelles du Yukon nous apprennent que M. F.-X. Gosselin, autrefois.

notaire à Québec, est en excellente santé et parait enchanté de la position qu'il
occupe.

-MM. Ovide Couture et J.-Arthur Augé ont été nommés rÉgistrateurs conjoints
de la division d'enregistrement du comté de Lotbinière.

-Une requête a été adressée au gouvernement par M. Charles Edouard Tasche-
reau, notaire public à Québee, par laquelle il demande le transfert en sa faveur des
minutes, répertoire et iridex de feu le notaire Edouard Jérénie Angers, en son Vivant
de la cité de Québec, en vertu des dispositions du code du notariat (art. 3685,
S. R. P. Q.)

-M. Edouard Langevin, ancien greffier du sénat du. Canada, mis à la retraite à la
fin de 1899, et qui vient d'etre nommé greflier honoraire de cette honorable chambre,
a pratiqué comme notaire à Québec, de 1858 à 1870. Il s'est beaucoup intéressé à la
profession, pendant qu'il était membre de la Chambre du district dle Québec.

-Le 14 de mars 1900, M. A.-E. Guay, notaire et agent <les terres <le Ville.Marie,
a été réélu unanimement préfet de la seconde division du comté de Pontiac. Ce
monsieur a aussi fait passer une loi pour l'établissement dans sa division de comté,
d'un bureau d'enregistrement, qui est ouvert depuis le 2 de janvier dernier ; M. Jules
Maillard en est le régistrateur.

-M. J.-R. Tartre, notaire à Waterloo, a été réélu, le 14 mars, pour la v'ingt et
unième fois, secrétaire.trésorier du comté de Shefford.

-M. Louis- Philippe Dupré, autrefois notaire à St;Robert, comté de Richelieu, a
ouvert son bureau au village d'Upton, comté de Itagot, depuis le mois d'octobre der-
nier. Il y occupe les cha:ges de secrétaire-trésorier <le la mtiunicipalité ,... village
d'Upton, ainsi que <le la municipalité de la paroisse de St-Eplhrem ld'Upton. Il a
aussi été nommé greflier de la petite cour <les commissaires.

-M. le notaire Flavien Coulombe, autrefois de Ste-Agnès, lac Mégantic, est
maintenant établi à St-Félicien, comté du lac St-Jean.

-Le Conseil général <lu Barreau vient de publier une table générale <les rapports
judiciaires de Québec. Cette table comprend vingt et un volumes <les rapports,
savoir : les volumes un à sept inclusivement le la Cour lu Banc <le la Reine, et les
volumes un à qtuat>rze inclusivement <le la Cour Supérieure. C'est donc une table
de sept ans, 1892-1898, et on y trouve toits les arrêts rapportés durant cette période.
La classification les matières a été faite par MM. P. B. Mignault et James Kirby.

Au mois le mars, Mlle Emélie Raby, fille de M. le notaire Raby, <le St.André
Avelin, a épousé M. Lahaie, de Buckingham.

Est décédée, le iS mars. à Plessisville, à l'âge <le 35 ans, Mme Aurélie Roberge,
épouse de M. le notaire Maurice-Juchereau Duchesnay.

-Est décédée à Champlain, le 7 avril, à l'âge le 98 ans, Mari.Méanie Guillet,
épouse de feu André-Joseph Martineau, en son vivant notaire à Champlain. Coinci-
dence assez remarquable, elle fut baptisée le 9 avril 1802, et elle a été inhumée le 9
avril 1900.
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